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Prix Hommage bénévolat-Québec 2004
Ce mercredi, avait lieu, à l’Assemblée nationale, la remise du prix Hommage bénévolat-Québec 2003. Ce prix décerné par le gouvernement du Québec pour souligner l’engagement exceptionnel de bénévoles envers leurs concitoyennes et leurs concitoyens et l’apport social d’organismes. 

Parmi le récipiendaire, des personnes et organismes sont impliqués dans le milieux associatif « personnes ayant des incapacités ». Soulignons, dans l’Inclusif, leurs apports à leurs communautés. Félicitation à tout le récipiendaire !
Catégorie « Jeune Bénévole — Prix Claude-Masson » 

Madame Marie-Élène Morin

Lanaudière



Cherchant à assurer de meilleures conditions de vie aux personnes déficientes intellectuelles ou aux personnes présentant des traits autistiques dans sa région, Mme Marie-Élène Morin a mis sur pied une salle de récréothérapie d’inspiration Snoezelen. 

Cette approche unique et originale s’appuie sur des activités d’accompagnement favorisant la sécurisation, la motivation à l’action ainsi que l’augmentation de la concentration des personnes cibles. Pour mener à terme son projet avec un budget très restreint, Mme Morin a mobilisé les membres de l’Association Handami et leurs familles. Elle a effectué les recherches documentaires appropriées et elle a elle-même fabriqué plusieurs accessoires de stimulation sensorielle en plus d’aménager les locaux avec l’équipement spécialisé nécessaire. Soucieuse de communiquer son savoir, Mme Morin a aussi transmis ses connaissances de pointe en offrant des formations au personnel de l’Association Handami. 

Catégorie « Bénévole en action »
Monsieur Guy Fredette

Mauricie



M. Guy Fredette est, depuis 35 ans, une figure marquante de l’engagement bénévole au sein de la communauté sourde du Québec. En effet, à l’âge de 22 ans, il a entrepris une longue carrière de bénévole en devenant animateur scout pour des enfants sourds. Par la suite, il s’est grandement impliqué de multiples façons dans la fondation et la consolidation de plusieurs organismes liés au développement des personnes sourdes, notamment le Centre québécois de la déficience auditive, l’Association des sourds de la Mauricie, l’Association des golfeurs sourds du Québec et Défi-Sportif. Il a également été membre fondateur de La Bourgade, organisme de création d’emplois pour les personnes sourdes. C’est cependant au sein du Centre des loisirs des sourds de Montréal ainsi que du Club Lions Montréal-Villeray pour les sourds qu’il s’engage le plus activement à titre de président, de membre du conseil d’administration ou d’archiviste. Véritable mémoire de sa communauté, M. Fredette participe également, depuis plus de vingt ans, à la revue Voir Dire pour laquelle il publie des photos et des textes. Son altruisme, sa grande détermination ainsi que son assiduité en font une référence pour les jeunes et les moins jeunes.

Monsieur Guy Fredette

Mauricie



M. Guy Fredette est, depuis 35 ans, une figure marquante de l’engagement bénévole au sein de la communauté sourde du Québec. En effet, à l’âge de 22 ans, il a entrepris une longue carrière de bénévole en devenant animateur scout pour des enfants sourds. Par la suite, il s’est grandement impliqué de multiples façons dans la fondation et la consolidation de plusieurs organismes liés au développement des personnes sourdes, notamment le Centre québécois de la déficience auditive, l’Association des sourds de la Mauricie, l’Association des golfeurs sourds du Québec et Défi-Sportif. Il a également été membre fondateur de La Bourgade, organisme de création d’emplois pour les personnes sourdes. C’est cependant au sein du Centre des loisirs des sourds de Montréal ainsi que du Club Lions Montréal-Villeray pour les sourds qu’il s’engage le plus activement à titre de président, de membre du conseil d’administration ou d’archiviste. Véritable mémoire de sa communauté, M. Fredette participe également, depuis plus de vingt ans, à la revue Voir Dire pour laquelle il publie des photos et des textes. Son altruisme, sa grande détermination ainsi que son assiduité en font une référence pour les jeunes et les moins jeunes.

Monsieur Guy Latraverse

Montérégie



Si son rôle dans le milieu artistique est bien connu, le côté bénévole et philanthropique de M. Guy Latraverse reste pour plusieurs une réalité à découvrir. Il est pourtant un homme d’une rare générosité qui a mis ses atouts professionnels au service de son engagement social. Faisant de la lutte contre les préjugés et les tabous entourant la maladie mentale l’une de ses principales causes, M. Latraverse préside, depuis 1991, REVIVRE, l’Association québécoise de soutien aux personnes atteintes de troubles anxieux, dépressifs ou bipolaires. Cette association offre des services de première importance, comme l’écoute téléphonique, des séances d’information et le bulletin L’envolée. Afin d’assurer le maintien de ces différents services, M. Latraverse a su mobiliser les milieux des affaires et des artistes qui ont participé à des activités de financement originales qu’il a organisées de main de maître, activités qui ont connu un vif succès, notamment deux spectacles d’importance au Centre Bell (Y sont pas plus fous que nous autres! et Humour Mental) ainsi qu’une soirée gastronomique de financement.

Catégorie « Organisme en action »
Association de Sherbrooke pour la déficience intellectuelle inc.

Estrie



L’Association de Sherbrooke pour la déficience intellectuelle cherche à promouvoir l’intégration sociale des personnes ayant une déficience intellectuelle, à favoriser leur bien-être et à défendre leurs droits. Pour réussir à atteindre ces objectifs, l’organisme compte sur près de 80 béné-voles qui contribuent à l’intégration et à la participation sociale des membres en collaborant aux activités de loisir qui sont organisées. Consciente du rôle fondamental joué par ses bénévoles, la permanence privilégie le travail en équipe et elle s’assure que le bénévole est toujours soutenu par le responsable de l’activité. Aussi appelés les Anges Gardiens au sein de l’Association de Sherbrooke pour la déficience intellectuelle, les bénévoles peuvent bénéficier d’un programme de formation qui permet de les outiller dans leur intervention et de mieux connaître les gens avec lesquels ils interviennent.

Paru mercredi 21 avril 2004 sur CNW-Telbec
Cabinet du ministre de l'Emploi - 7e édition du prix Hommage bénévolat-Québec - Une récompense au dévouement 

    QUEBEC, le 21 avril /CNW Telbec/ - Pendant que la Semaine de l'action

bénévole bat son plein, le ministre de l'Emploi, de la Solidarité sociale et

de la Famille, M. Claude Béchard, a remis aujourd'hui à l'Assemblée nationale

le prestigieux prix gouvernemental Hommage bénévolat-Québec à 48 lauréates et

lauréats de toutes les régions du Québec qui se sont distingués par leur

généreuse contribution à leur communauté.

    "Par ce prix, le gouvernement du Québec reconnaît tous les efforts des

personnes bénévoles et des organismes communautaires qui s'impliquent dans

leur milieu et qui mois après mois, jour après jour consacrent du temps aux

jeunes, aux plus démunis ou aux personnes âgées, dans le milieu de la culture,

du sport ou du développement économique", a déclaré le ministre. Celui-ci a

précisé que plus de 300 candidatures ont été présentées pour l'obtention du

prix Hommage bénévolat-Québec.

    Ce prix comprend trois catégories. D'abord la catégorie "Jeune Bénévole -

Prix Claude-Masson" souligne l'importance de l'engagement de la jeunesse

québécoise dans le secteur bénévole. Le prix de cette catégorie a été décerné

à dix jeunes âgés de 14 à 30 ans. Une deuxième catégorie, "Bénévole en action"

reconnaît le dévouement de vingt personnes de 31 ans et plus. La troisième

catégorie est réservée aux organismes communautaires, plaque tournante où

oeuvrent la majorité des quelque 1,13 million de bénévoles au Québec. La

catégorie "Organisme en action" met en évidence la capacité d'innovation

d'organismes qui ont mis en place des stratégies pour encadrer, soutenir et

promouvoir l'engagement des bénévoles.

    Les lauréates et les lauréats ont assisté à une cérémonie officielle

animée par la comédienne bien connue Linda Malo. Chaque lauréat s'est vu

remettre un prix de reconnaissance, TARA créé par deux sculpteurs québécois,

ainsi qu'un parchemin signé par le premier ministre du Québec, M. Jean

Charest, et par le ministre Claude Béchard. Ces récompenses démontrent

l'importance que le gouvernement du Québec accorde au milieu bénévole.

    Vous trouverez ci-joint la liste des lauréates et des lauréats. Pour

connaître la description de chaque lauréat, vous pouvez consulter le site

Internet www.messf.gouv.qc.ca .

    <<

                        Prix Hommage bénévolat-Québec

                                 7e édition

                             Liste des lauréats

    Catégorie "Jeune Bénévole - Prix Claude-Masson"

    _________________________________________________________________________

           Région                                   Lauréat(e)

    _________________________________________________________________________

    _________________________________________________________________________

    01-Bas-Saint-Laurent               Mme Prescilla Dionne

    _________________________________________________________________________

    03-Capitale Nationale              Mme Julie Poitras

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        M. Carle Bernier-Genest

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        M. Eric Lefebvre

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        M. Martin Longchamps

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        Mme Chloé Roberge

    _________________________________________________________________________

    07-Outaouais                       M. Benoît Gillespie

    _________________________________________________________________________

    14-Lanaudière                      Mme Marie-Elène Morin

    _________________________________________________________________________

    15-Laurentides                     Mme Francine Clément

    _________________________________________________________________________

    16-Montérégie                      M. Carl Fillion

    _________________________________________________________________________

    Catégorie "Bénévole en action"

    _________________________________________________________________________

           Région                                   Lauréat(e)

    _________________________________________________________________________

    _________________________________________________________________________

    01-Bas-Saint-Laurent               M. Viateur De Champlain

    _________________________________________________________________________

    02-Saguenay - Lac-Saint-Jean       M. Mario Gagnon

    _________________________________________________________________________

    03-Capitale-Nationale              M. Fernand Côté

    _________________________________________________________________________

    04-Mauricie                        M. Guy Fredette

    _________________________________________________________________________

    05-Estrie                          Mme Alice Lacasse

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        Mme Claire Ménard-Filteau

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        Mme Françoise Perreault

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                        Mme Marguerite Pigeon

    _________________________________________________________________________

    07-Outaouais                       Mme Maryse Bouvette

    _________________________________________________________________________

    08-Abitibi-Témiscamingue           Mme Lucille Plamondon-Dufour

    _________________________________________________________________________

    09-Côte-Nord                       M. Marcel Comeau

    _________________________________________________________________________

    10-Nord-du-Québec                  Mme Cécile Crépeault

    _________________________________________________________________________

    11-Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine   Mme Hélène Chevrier

    _________________________________________________________________________

    12-Chaudière-Appalaches            M. Raynald Paré

    _________________________________________________________________________

    13-Laval                           Mme Liette Lessard-Massé

    _________________________________________________________________________

    14-Lanaudière                      M. Maurice Bonin

    _________________________________________________________________________

    15-Laurentides                     M. Pierre Daniel Gagnon

    _________________________________________________________________________

    16-Montérégie                      M. Guy Latraverse

    _________________________________________________________________________

    16-Montérégie                      Mme Gabrielle Martel

    _________________________________________________________________________

    17-Centre-du-Québec                M. Jean-Denis Lavigne

    _________________________________________________________________________

    Catégorie "Organisme en action"

    _________________________________________________________________________

           Région                                   Organisme lauréat

    _________________________________________________________________________

    _________________________________________________________________________

    01-Bas-Saint-Laurent         Centre d'action bénévole Vallée de la

                                 Matapédia

    _________________________________________________________________________

    02-Saguenay-Lac-Saint-Jean   Héma-Québec (section Jonquière-Kénogami)

    _________________________________________________________________________

    03-Capitale-Nationale        Association YWCA de Québec (Le Y des femmes)

    _________________________________________________________________________

    04-Mauricie                  Centre d'action bénévole Laviolette

    _________________________________________________________________________

    05-Estrie                    Association de Sherbrooke pour la déficience

                                 intellectuelle inc.

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                  Centre Communautaire de Loisir de la        

                                 Côte-des-Neiges

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                  La maison des enfants de l'Ile-de-Montréal

    _________________________________________________________________________

    06-Montréal                  Le Phare, enfants et familles

    _________________________________________________________________________

    07-Outaouais                 La maison Mathieu-Froment-Savoie

    _________________________________________________________________________

    08-Abitibi-Témiscamingue     Club optimiste Senneterre

    _________________________________________________________________________

    09-Côte-Nord                 Comité de spectacles "Par Natashquan"

    _________________________________________________________________________

    12-Chaudière-Appalaches      Association des bénévoles du Centre

                                 hospitalier Beauce-Etchemin

    _________________________________________________________________________

    13-Laval                     Les Entreprises Qualités de Vie ltée

    _________________________________________________________________________

    14-Lanaudière                Cancer-Aide Lanaudière

    _________________________________________________________________________

    15-Laurentides               Centre Sida Amitié

    _________________________________________________________________________

    16-Montérégie                Corporation des loisirs de Beloeil inc.

    _________________________________________________________________________

    16-Montérégie                Maison de la famille LeMoyne

    _________________________________________________________________________

    17-Centre-du-Québec          Tolérance Zéro

    _________________________________________________________________________

    >>
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Réorganisation des services régionaux de l'OPHQ
Paru lundi 19 avril 2004 sur le site de Web diffuseur  
Mobilisation régionale contre la réorganisation à l'Office des personnes handicapées du Québec

(Guy Champoux) 4/19/2004.   La décision de l'Office de couper trois des quatre postes en région pour les centraliser à Drumondville et Montréalest loin de plaire à la Ressource d'aides et services pour personnes handicapées de l'Abitibi-Témiscamingue, l'association régionale des loisirs pour personnes handicapées et le Regroupement de personnes handicapées de l'Abitibi-Témiscamingue. 

Pour la porte-parole, Nathalie Rodrigue, une personne qui a besoin de service risque de se retrouver dans une tour de Babel. 

"La personne de Montréal va contacter la personne handicapée pour lui dire ce qu'elle peut faire sans avoir une connaissance véritable de ce qui se passe sur le terrain. 

Les membres de la mobilisation demandent le maintien des services dans sa forme actuelle et vont maintenir la pression sur les députés régionaux et s'adresser au ministre responsable, Philippe Couillard. 

Paru mardi 20 avril 2004 sur le site de Web diffuseur  

Réorganisation de l'OPHQ : Daniel Bernard n'est pas satisfait

(Guy Champoux) 4/20/2004.   Le député de Rouyn-Noranda Témiscamingue travaille depuis maintenant trois semaines avec le cabinet du ministre Philippe Couillard dans le but d'infléchir la décision de l'organisme d'abolir 3 des 4 postes en région pour les centraliser à Drumondville et Montréal. 

"On n'a pas eu les réponses qui me satisfont. Les raisons qu'ils m'ont données pour justifier les changements je crois qu'il y aurait faire mieux sans que les régions ne soient pénalisées. Cependant l'OPHQ est une entité entière qui ne relève pas du ministre responsable même si ce dernier a droit de regard."

Paru mercredi 21 avril 2004 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)
Actualités, mardi 20 avril 2004, p. 3 

L'Office des personnes handicapées restreint ses services en région
Regroupement Mauricie dénonce cette autre réorganisation 

Légaré, Isabelle 

Trois-Rivières - Regroupement Mauricie, qui réunit des organismes de promotion pour les personnes handicapées, dénonce vivement le plan de réorganisation des services régionaux de l'Office des personnes handicapées du Québec qui se résulte par des coupures de services à la population. 

L'abolition du poste de M. Gilles Bélanger, un conseiller à l'intégration, soulève beaucoup de réactions de déception. 

"Pour nous, parents d'enfants dysphasiques et nos familles, M. Bélanger incarne bien plus qu'un simple représentant de l'OPHQ. Il est en quelque sorte l'avocat, le psychologue, l'ami et le confident. Dans le contexte budgétaire actuel, il est souvent notre seul allié. Dans ce même contexte où les différents partenaires du réseau démontrent trop souvent peu d'écoute face aux difficultés que vivent nos enfants, il devient une personne-ressource essentielle pour les parents qui manquent malheureusement de moyens pour défendre leurs droits face aux établissements publiques d'envergure et aux méandres administratifs qu'ils engendrent", a exprimé par écrit Mme Manon Charette, présidente de l'Association québécoise des enfants dysphasiques de la Mauricie. 

Au Nouvelliste, le directeur de Regroupement Mauricie, M. Steve Leblanc, se montre très "perplexe" devant cette décision de la haute direction de l'OPHQ. Tout en disant "comprendre" le fait que l'OPHQ doit faire face à des compressions budgétaires de l'ordre de 500 000 $, M. Leblanc trouve cependant "ironique" que l'office mette de l'avant une réorganisation avant même que la loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées, dont le mandat de l'OPHQ, soit révisée. 

Le porte-parole doute également de l'efficacité des services qui seront mis en place pour palier aux coupures de postes en Mauricie. "L'Office crée une équipe volante qui consiste en fait à neuf conseillers à l'intégration pour tout le Québec. Ils seront basés à Québec, Montréal et Drummondville", explique-t-il en se demandant où est rendue la volonté du Parti libéral qui, durant la campagne électorale, se disait le "parti des régions." 

"Couper dans les régions, entre autres dans les services souvent offerts aux plus démunis, nous apparaît comme étant un non sens. Ça ne fera que créer des embûches additionnelles", affirme-t-il. 

"L'Office, c'est souvent la dernière porte à laquelle frappe un parent, un parent qui est fatigué, brûlé et écoeuré", témoigne encore M. Leblanc qui doute qu'un intervenant de Drummondville puisse, au téléphone de surcroît, être d'un grand support lorsqu'il s'agit de faire le pont entre, par exemple, un parent et une commission scolaire où des services d'adaptation sont demandés pour un enfant qui présente un handicap. 

Récemment, M. Leblanc a rencontré à Québec le directeur de l'OPHQ, M. Norbert Rodrigue, qui, rapporte-t-il, n'a pas l'intention de revenir sur sa décision d'abolir des postes en Mauricie, dont celui de M. Bélanger. 

"Ça n'a pas donné grand-chose", laisse tomber M. Leblanc avant de déplorer le fait qu'en aucun temps, les parents n'ont été consultés par l'Office sur son plan de réorganisation. 

Au cours des prochaines semaines, M. Leblanc entend rencontrer les députés libéraux de la Mauricie. "Ces personnes ont un mandat", soutient-il en souhaitant qu'elles fassent pression auprès de leurs collègues au Conseil du Trésor et au ministère de la Santé et des services sociaux qui ne sont pas étrangers, rappelle-t-il, aux compressions subies par l'OPHQ. 


Illustration(s) : 
Buisson, Krystine
M. Steve Leblanc, directeur général de Regroupement Mauricie. 


Catégorie : Actualités
Sujet(s) uniforme(s) : Hôpitaux, soins hospitaliers et urgences; Personnes handicapées
Taille : Moyen, 419 mots 

(c) 2004 Le Nouvelliste. Tous droits réservés. 
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La bureaucratie de la SAAQ…
Paru mercredi 21 avril 2004 dans Le Soleil
Le Soleil
Opinions, mercredi 21 avril 2004, p. A17 

Carrefour des lecteurs 

Bureaucratie, un, citoyenne, zéro 

C'est avec indignation que j'ai lu le commentaire de madame Louise Forand-Samson sur ses démêlés avec la Société de l'assurance automobile pour une vignette "temporaire" de stationnement pour handicapée. Sur le site de la SAAQ, l'une des conditions pour avoir droit à la vignette est de vivre une situation de handicap dans ses déplacements sur de courtes distances (moins de 50 mètres), POUR UNE DURÉE D'AU MOINS 6 MOIS. Si je comprends bien, le citoyen devra déduire les huit semaines requises pour l'étude à ce délai ! 

Voilà la bureaucratie à son meilleur. Une administration qui multiplie les procédures et les circuits paperassiers. Que fait-on des besoins des citoyens qui, comme cette dame, ont un besoin immédiat et ne sont pas en phase terminale comme le veut la procédure ? 

Pourquoi ne pas avoir une chaîne de décision rapide qui tient compte de tous les besoins ! A-t-on toujours besoin d'un sempiternel comité pour ce genre de cas qui n'affecte tout de même pas l'économie de la province ! 

Une telle réponse à une contribuable n'est pas acceptable. J'espère que le ministre des Transports exigera que la situation soit corrigée dans les meilleurs délais. 

Jacques DeCoster
Sillery 

Catégorie : Éditorial et opinions
Taille : Court, 154 mots 

© 2004 Le Soleil. Tous droits réservés. 
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Vivre avec des incapacités…une réflexion
Paru mercredi 21 avril 2004 dans The Globe and mail
I'm in a wheelchair. So what's the big deal?

I have had to develop the mental toughness to cope with the looks. I dream of the day when I can go to school, or go for a walk, or go shopping and not one person stares.

By REBEKAH GARRIOCK

My day starts at 7 a.m., with my mother helping me walk to the washroom. I get dressed, do my make-up and hair while seated in front of the mirror and then it's more help to my electric wheelchair. While this is taking place, my dad takes Hudson, my service dog, for his morning constitutional. I move my electric wheelchair to the dining-room table, flip aside my footplates and carefully move in to eat my breakfast.

The HandyDART bus arrives sharp at 7:45 and Hudson and I head out for our daily trek to school. I happen to glance at our neighbor's window and two eyes peer out to watch us load. The eight-year-old next door has seen me do this every school day for the past two years. So why does he stare?

The girl at the end of the street saunters past the bus on her way to school. While the driver straps down my wheelchair, she peers inside to see what is going on . . .

The HandyDART bus stops at a four-way stop. Two high school students on their way to West Van High look at the bus to see what kind of unusual person is inside. I look back and smile, hoping they realize that I wish I could be doing the same thing they are, but . . . 

The drive is uneventful, yet I am amazed at the number of drivers who crane their necks to see what kind of person is being transported by the HandyDART bus. One driver in a Ford Mustang is so intent on seeing what kind of unusual person requires such transportation that he almost hits the car in front of him . . .

The bus arrives at the Capilano College bus loop and as the driver unloads my wheelchair, two young boys appear from one of the apartments to watch Hudson and me being unloaded. Never a wave, smile, a good morning or "Hi" greets my morning routine . . .

I head off to my first class, and carefully approach the elevator near the main door. Four young first-year students slouch against the door waiting for the elevator to arrive. They look at me with disdain as the door opens and they realize that all of us won't fit. Rather than walk with their able-bodied limbs up the one flight of stairs, they rush in and make me wait for the next elevator. Even as the door closes, they look at me and smirk . . .

I finally catch the elevator and head off to class. As I enter the classroom, someone has moved the raised desk that fits my wheelchair. Once again I have to enlist the support of my classmates to move the desk to where it is wheelchair accessible. All the while this occurs, all eyes are focused on the activity with barely a word spoken . . .

Lunchtime arrives and it's off to the cafeteria for a brief respite. I enter the food line-up with Hudson in tow, and soon I'm balancing my food while I try to jockey among the jostling students. I head for the Reserved Table for Persons with Disabilities and join the others. The chatter is loud and filled with fun, but we can't help but notice that lots of people watch us eat. One of my friends jokingly comments that the college puts us all at one table so that we can be the centre of attention. This brings a good laugh, but I know each of us pauses and, inside, wishes it weren't true .

Soon it is back to class and as the school day finishes, it's down to the pick-up circle to be loaded into HandyDART. While a sport team heads off to a practice in the building across the street, they focus on me without thinking how uncomfortable it makes me feel . . .

That day, HandyDART has two extra passengers requiring two extra stops. Once again my independence is compromised, and the usual 20-minute trip home takes close to an hour. As I was the last one in, I have to unload at the hospital so that the driver can help an elderly gentleman parked in front of me. It is now raining hard, and once again we have an audience of curious onlookers waiting outside the emergency department. Not only do I get soaked, but I have many sets of eyes watching . . . 

I finally get home, and find a phone message from a friend waiting to meet me to do some homework at the library down the street. The rain has stopped, so I call her and we agree to meet in 20 minutes. I head off down the street and shrug off that the spray from my wheels and the wet pavement is making a mess of my clothes. I reach Marine Drive and press the cross-walk button, but no one stops. You would think that seeing a young woman in an electric wheelchair with a service dog would be ample reason for them to respond, but no one even slows down. Finally, a Good Samaritan pulls to a stop and everyone else follows suit. I cross the street, but (you guessed it), everyone peers through their windshields and wonders what I suffer from . . . 

I apologize if I have painted a pessimistic picture of what life is like when confined to a wheelchair, but regrettably, everything I have described is exactly the way my typical day goes. Of course, there are many friends and colleagues who don't stare, greeting me as a real human being and looking past the disability. As Rick Hansen has often said, they see the ability in disability. One of the things that I have had to learn since my bout with meningitis at the age of eight months has been to develop the mental toughness to cope with the stares.

Canada has come a long way in accommodating the needs of the disabled and developing better awareness and acceptance of people like myself, but we still have a long way to go. I dream of the day when I can go to school, or go for a walk, go out for coffee or go shopping and not one person stares. That to me will be the real acid test that Canada has become a truly accepting community.

Rebekah Garriock lives in Vancouver.

Projet de loi sur le handicap en France
Paru mercredi 21 avril 2004 dans l’Humanité
Le handicap, une exclusion pas comme les autres.
Par Julia Kristeva, écrivain, psychanalyste, présidente du Conseil national " Handicap : sensibiliser, informer, former ". 

Le projet de " loi pour l'égalité de chances des personnes handicapées " vient d'être examiné au Sénat et il le sera bientôt à l'Assemblée nationale. Dans un climat d'indifférence quasi générale. Une curieuse résistance semble s'opposer à ce qui paraît pourtant non seulement nécessaire mais incontournable : un véritable débat national, qui engagerait tous les Français, et que souhaite le Conseil national " Handicap : sensibiliser, informer, former ", dont l'objectif est de dés-insulariser le handicap. Car cette loi est appelée à tracer l'avenir des citoyens handicapés, bien s-r, mais, avec eux, celui de la nation tout entière, si l'on considère que l'accueil de la vulnérabilité est une pierre fondamentale de l'édifice républicain. Pourquoi s'agit-il de l'avenir de tous ? Je ne suis pas de ceux qui brandissent l'argument massue de la peur en disant : " Parce que cela peut arriver à tout le monde. " Mon argument de femme, d'analyste, d'écrivain est différent : parce que le manque à être, l'angoisse de la déficience, au-delà de la blessure narcissique ou de la castration, habitent chacun de nous, comme nous le signalent nos crises amoureuses, existentielles, professionnelles. Pourtant, s'il est vrai que des siècles de combat contre l'exclusion - raciale, religieuse, ethnique ou sociale - nous conduisent à accepter comme allant de soi tout engagement contre ces discriminations, il n'en va pas de même lorsqu'il s'agit du handicap. Cette exclusion pas comme les autres qu'est le handicap nous confronte à la peur de la mort psychique ou physique, et déclenche la question inévitable avec laquelle m'accueillent tous les journalistes sans exception : " Pourquoi vous engagez-vous là-dedans ? " Ma réponse est tout aussi inévitable : quelles que soient mes raisons personnelles, je m'engage pour que votre question ne puisse pas être posée, pour que cet engagement aille de soi, qu'une solidarité efficace se bâtisse en France aussi avec les plus vulnérables, avec l'intraitable en eux, en nous. 

Le vote de cette nouvelle loi, qu'on espère améliorée, est en effet un moment capital de la conception française de la laïcité, si l'on comprend par laïcité au sens large du terme une philosophie et une pratique politique assurant à chaque citoyen la dignité, le respect de sa singularité, et le droit de compenser les injustices naturelles ou sociales dont il est l'objet. Elle vient à l'ordre du jour pour remédier au retard déplorable de la France dans ce domaine, et ceci dans un contexte de crise terroriste qui aggrave la crise économique, entre " bulle spéculative " et mondialisation de la performance-jouissance-excellence, qui condamnent à l'extermination toutes les vulnérabilités. Contre les versions sournoises de l'eugénisme prétendu scientifique qui menace le nouvel ordre mondial, pourrions-nous saisir l'occasion de cette loi, pour en faire paradoxalement une chance ouvrant vers une véritable démocratie de solidarité ? Rien n'est moins s-r. Raison de plus pour se mobiliser, et essayer de tracer des perspectives politiques et éthiques sur des bases juridiques ambitieuses, à la hauteur de la législation internationale, et économiquement vivables au quotidien. En effet, un long chemin a été parcouru depuis que les Lumières ont repris et modifié la prise en charge caritative du handicap. Au XVIIIe siècle, la France est à l'avant-garde dans ce domaine aussi. Aux siècles suivants, on constate une nette augmentation du nombre de handicapés (accidents du travail et blessés des deux guerres mondiales). L'État prend alors ses responsabilités, la personne handicapée requiert de plus en plus la solidarité de la communauté nationale, et la loi de 1975 est le couronnement de cette deuxième phase. Cette loi avait accompli un pas important en affirmant la responsabilité nationale, en ouvrant la voie à des rééducations différenciées (notamment avec la création de la COTOREP). Rendue depuis illisible par de nombreux arrêtés et décrets, déphasée au regard de la nouvelle approche du handicap qui, dans les textes internationaux et les démocraties avancées, associe les paramètres individuels (déficiences) et sociaux (désavantages), sans viser des " objets de soins " mais des sujets émergents, cette loi est devenue aujourd'hui obsolète. L'obligation de la scolarisation des enfants handicapés est indiquée de manière si floue qu'elle a toujours été contournée. Des dizaines de milliers d'enfants non scolarisés en raison de leur handicap pourraient l'être moyennant un accompagnement. Le cumul de l'allocation avec un revenu, l'accès au travail, l'accessibilité aux transports et aux lieux publics, rien de tout cela n'est réglé. Mais nous sommes aujourd'hui à la troisième phase dans l'histoire du handicap, celle que nous essayons de mettre en oeuvre en France, notamment en s'appuyant sur le projet de loi actuellement en discussion. L'actuel projet de loi est à discuter et à amender. 

Le texte soumis au Parlement et au Sénat comporte des intentions et des propositions très positives : le principe général de non-discrimination des personnes en situation de handicap ; la simplification des soins et des accompagnements par la création d'un guichet unique ; la compensation personnalisée ; l'accessibilité physique et fonctionnelle de tous les lieux : école, emploi, transports, bâtiments, culture, loisirs., pour l'ensemble des handicaps et pas seulement des handicaps moteurs ; la pleine responsabilité de l'éducation nationale pour la scolarisation des enfants en situation de handicap dans l'établissement le plus proche du domicile ; la reconnaissance des différentes formes de handicap psychique ; la priorité donnée au travail en milieu ordinaire. 

Malheureusement, les avancées espérées risquent d'être empêchées par des dispositions flottantes, restrictives ou rétrogrades. De surcroît, beaucoup de propositions semblent insuffisantes pour mettre en pratique les intentions du texte. 

Ainsi envisage-t-on une pleine citoyenneté et une compensation pour ceux qui ne peuvent pas accéder à l'emploi, en ne leur accordant. que 50 % du SMIC. On veut agir " à proximité " et de manière " personnalisée ", mais on ne prévoit pas de créer la fonction d'un médiateur national des personnes en situation de handicap, en réseau avec des correspondants départementaux. On lance le projet intéressant d'une " Maison des personnes handicapées ", mais qui risque de se dégrader en enfermement communautaire (certains parlent de " maisons d'arrêt " !) si l'idée de guichet unique ne prévoit pas de le rattacher à l'Hôtel du département et de le doter d'antennes locales avec, dans chaque mairie, selon les besoins, un club local d'" Interaction Handicap ", sous la responsabilité du maire, ou des contrats passés avec les associations locales, les services de l'administration, les organismes sociaux et les personnalités locales. Il est certes louable de vouloir " ne pas oublier les polyhandicapés ", dont 45 000 ne sont " attendus nulle part ", mais il ne faudrait pas oublier non plus que le rattrapage de ce scandale honteux exige un plan pluriannuel doté de ressources propres. La formation des enseignants chargés d'élèves en situation de handicap reste à inventer, en aménageant des parcours personnalisés, avec des passerelles entre les professionnels de l'éducation nationale et le secteur spécialisé. Aucune formation n'est envisagée en vue d'accueillir le handicap, que ce soit dans les domaines médical et paramédical, dans l'hôtellerie et le tourisme, la culture, le monde de l'entreprise. Le secteur de la recherche, aujourd'hui éprouvé comme l'on sait, n'est ni stimulé ni coordonné en matière de handicap, qu'il s'agisse de l'architecture, de l'urbanisme, de la génétique, de la médecine pré et postnatale, et des nouvelles technologies. Il nous semble nécessaire, dans cette optique, de créer un institut national de formation, de recherche et d'innovation sur les situations de handicap. Un autre point reste obscur : une caisse nationale de solidarité pour l'autonomie doit être créée, mais comment sera-t-elle alimentée ? La suppression d'un jour férié, fort contestée, et dont les bénéfices sont déjà partagés avec les personnes âgées dépendantes, ne suffira pas. Last but not least : comment répartir les financements entre l'État et les collectivités locales ? On le voit : le texte étant déposé, le débat doit-il se tenir en vase clos entre " spécialistes " et " concernés ", alors que nous sommes tous partie prenante de cette solidarité nationale qu'on prétend solliciter ? 

L'apport de la psychanalyse : la découverte freudienne de l'inconscient pourrait-elle aider à changer les regards ? 

La psychanalyse étant l'expérience intime par excellence, il ne saurait y avoir de politique de la psychanalyse ; en revanche, l'écoute du mal-être est cette révolution copernicienne des valeurs et des normes qui ouvre de nouvelles possibilités de liens à autrui. Or, si la politique n'en est pas capable, elle échouera dans cette nouvelle barbarie technique qu'on appelle la " gestion des données ". Freud nous a transmis la vision d'un être humain au carrefour du biologique et de la pensée : c'est-à-dire en un point de déséquilibre, avec une défaillance centrale, qui est aussi une renaissance perpétuelle du sujet, si et seulement si cette fragilité est reconnue. Le spectacle généralisé, l'hyper-productivité et les guerres de religion s'acharnent à la dénier. Je considère mon engagement dans le chantier handicap comme la face politique de mon écoute analytique tout autant que de mon écriture de romancière. 

Dernier livre paru : Meurtre à Byzance. Éditions Fayard, 2004. 372 pages, 20 euros.
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